
PRESIDENCE DE LA REPUEILi QUE REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 
U nion-Discipline-Trava il 

Décret n° 2024-615 du 10 juillet 2024 
autorisant le traitement de données à caractère personnel pour 
la mise en œuvre du Programme de Renforcement de la 
Sécurisation Foncière Rurale 

l.E PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

, Sur rapport conjoint du Ministre d'Etat, Ministre de l'Agricul.ture, du DéveloRpement 
: Rural et des Productions Vivrières et du Ministre de la ' Transition Numérique ,et de la 
: Digitalisation, , , 
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Le Conseil des Ministres en tendu, 

DECRETE: 

Le présent décret a pour objet d'autoriser le traitement de données à caract.ére 
personnel 'pour la mise en œùvre du Programme de 'Renforcemer)t de la 
Sécurisation foncière Ruraie, en à?régé PRESFOR 

Le présentdécretfixe également modalités de mise en œuvredu trailement d~ 
données ,à caractére persohnel é ;à l'a lin~aprécédent, en application de , 
lal,oi n02Pîb-450 (I~ 19 juin 201J, ~,.u"VJ"'"" -. . .. , , 
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Pour les personnes phys iques 
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le nom de famille , le ou les prénoms et, le cas échéant, le nom dont l'usage 
est autorisé par la loi ; 

le surnom 

le sexe 

la pate et II~ lieu de naissan~e 

le ,nJ:.néro et :Ia date d'étabii~sement de rextrait , d ;a~te de naissance ou OLi 
jugement supplétif; : , :> r ,: : : ' 
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L'Agence Foncière Rurale est également tenue de soll iciter auprés de l'Autorité 
de protection, LI lle autorisation afin de récupérer les données cadastrales et 
domaniales détenues par l'ensemble des administrations compétentes . 

Dans la limite de leurs attributions respectives et pour l'exercice des .finalités 
prévues à l'article 3, .s"ules peuvent être destinataires des données, les 
personnes suivantes: 
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Arti c le 9 : 
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Le prestata ire ou l'opérateur foncier en charge de la collecte de données fournit 
aux bénéficiai res du PRESFOR, avant tout traitement, les informations suivantes 

l' identité du responsable de traitement et, le cas échéant, de son 
représentant; 

, ! 

. . 

la ou les final ités du trai tement des données à caractère personnel ; 

les catégories de données concernées; 

les destinataires ou les catégories des destinataires :auxquelles les données 
sont susceptibles èl'être communiquées .; . , 
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. le ;cafactè re bbligàtoire ou f$cultâtif des mesure" utilisées pou'r.(a : 
des 1donnée:s' ; : . ., ; . , . . , . " 
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Article 12 

,Article 13 
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Pour la mise en oeuvre de l'obligation de transparence , l'AFOR est tenue 

d'informer les personnes concernées par tous les moyens, notamment par: 

les affiches dans les lieux de traitement de données ; 

les mentions légales sur le site internet, le cas échéant; 

les messages véh iculés par voie de presse, en langues locales, par le canal 
de la radio nationale et des :radios de proximité. 

L'Agence Foncière Rurale ain~i que tous les prestataires impliqués dans le 

traitement des données à caractère personnèl pour la mise en oeuvre du 

PRESFOR doivent, avant tout trilitement , désigner chàc~n un corresponaant à la 
protection des.données et le notifier à j'Autoritè de protection. 

Le corres'pondant à la 
l'article 12 de ia !qi n° 20 
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des données exerce ies , " . 
1 9 juin 2013 susvisée . 
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